


CONVENTION DE COOPÉRATION 
INTERUNIVERSITAIRE 

ENTRE 

L'UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À CHICOUTIMI, personne morale de droit public légalement constituée aux 
termes de la Loi sur l'Université du Québec (RLRQ, chapitre U-1 ), ayant le siège de ses affaires au 555, 
boulevard de l'Université, Saguenay, arrondissement de Chicoutimi, (Québec), G7H 2B1, agissant et ici 
représentée par monsieur Ghislain Bourque, recteur par intérim, et madame Guylaine BOIVIN, directrice du 
Bureau de l'international, dûment autorisées aux fins des présentes, tel qu'elles le déclarent, 

ci-après appelée : « UQAC »

ET 

L'UNIVERSITÀ DELLA VALLE D'AOSTA- UNIVERSITÉ DE LA VALLÉE D'AOSTE, établissement public 
non étatique à caractère scientifique, culturel et professionnel, ayant son siège social au 2A, Strada 
Cappuccini, Aosta (AO), 11000, ltalia, agissant et ici et représentée par madame Maria Grazia MONACI, 
rectrice, 

ci-après appelé : « UNIVDA»

DÉCLARATIONS PRÉALABLES 

L'Université du Québec à Chicoutimi et l'Università della Valle d'Aosta - Université de la Vallée d'Aoste 
déclarent qu'elles sont des établissements d'enseignement et de recherche universitaires et qu'elles ont 
une personnalité juridique propre leur permettant de signer des accords de coopération avec des 
établissements étrangers. 

CONSIDÉRANT 

CONSIDÉRANT 

CONSIDÉRANT 

la volonté des deux établissements de promouvoir les échanges d'idées, de 
connaissances et d'expériences scientifiques; 

les objectifs communs de coopération partagés par les deux établissements qui 
s'appuient sur la réciprocité et la complémentarité ; 

que l'UQAC et l'UNIVDA estiment qu'il est de leur intérêt mutuel de favoriser, dans 
les limites de leurs ressources, les échanges de professeurs et d'étudiants. 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 1 : Objectifs 

La coopération entre les établissements contractants a principalement pour objet : 

la réalisation de programmes de recherche eUou d'enseignement en commun; 
les échanges de personnel (enseignants-chercheurs, chercheurs, personnel technique ou 
administratif); 
les échanges d'étudiants; 
de manière générale, l'organisation de tout autre type de collaboration qui pourrait se révéler utile 
à la réalisation de ces objectifs. 
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UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À CHICOUTIMI 

Ghislain Bourque, Ph. D. 
Recteur par intérim 

Guylaine Boivin 
Directrice du Bureau de l'international 

UNIVERSITÀ DELLA VALLE D'AOSTA - UNIVERSITÉ DE LA VALLÉE D'AOSTE 

Maria Grazia Monaci, Ph. D. 
Rectrice 
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